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2.  Présentation du document suivant: 
« La réforme des classes supérieures de l’enseignement secondaire et 
secondaire technique - Complément au document d'orientation pour une réforme 
des classes supérieures » 
 

3. 6226 Projet de loi  
1. portant création de postes de renforcement dans les carrières administratives 
et techniques pour les besoins du Lycée technique agricole, du Lycée technique 
Mathias Adam de Pétange, du Lycée technique de Lallange, du Lycée Nic-Biever 
à Dudelange et du Lycée technique pour professions éducatives et sociales; 
2. complétant l'article 15 de la loi modifiée et complétée du 25 juillet 2005 portant 
création d'un lycée-pilote;  
3. complétant la loi du 12 mai 2009 modifiant et complétant 
a) la loi du 25 juillet 2005 portant création d'un lycée-pilote ; 
b) la loi du 12 janvier 2004 portant création d'un établissement d'enseignement 
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4. 6251 Projet de loi portant sur les aménagements raisonnables permettant une 
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1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 28 avril 2011 

 
 
Le projet de procès-verbal susmentionné est approuvé. 
 
 
 

2.  Présentation du document suivant : 
« La réforme des classes supérieures de l’enseignement secondaire et 
secondaire technique - Complément au document d'orientation pour une 
réforme des classes supérieures » 
 

 
A l’aide d’une présentation PowerPoint, Mme la Ministre expose les points saillants du 
document sous rubrique. A cet effet, il est renvoyé aux annexes du présent procès-verbal qui 
reprennent le document PowerPoint précité (annexe 1), le dossier de presse (annexe 2), 
ainsi que le document sous objet (annexe 3). 
 
Il est retenu que la Commission procédera à un échange de vues relatif à ce document au 
cours d’une de ses prochaines réunions. 
 
 
 

3. 6226 Projet de loi  
1. portant création de postes de renforcement dans les carrières 
administratives et techniques pour les besoins du Lycée technique 
agricole, du Lycée technique Mathias Adam de Pétange, du Lycée 
technique de Lallange, du Lycée Nic-Biever à Dudelange et du Lycée 
technique pour professions éducatives et sociales; 
2. complétant l'article 15 de la loi modifiée et complétée du 25 juillet 2005 
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portant création d'un lycée-pilote;  
3. complétant la loi du 12 mai 2009 modifiant et complétant 
a) la loi du 25 juillet 2005 portant création d'un lycée-pilote ; 
b) la loi du 12 janvier 2004 portant création d'un établissement 
d'enseignement secondaire technique à Redange-sur-Attert, dénommé par 
la suite « Atert-Lycée » 
 

 
a) Examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat 
 
La Commission procède à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat émis le 3 mai 
2011, suite à l’adoption de deux amendements parlementaires en date du 31 mars 2011. 
 
Pour ce qui est de l’amendement 1 concernant l’article 1er et visant à intégrer le Lycée 
technique pour professions éducatives et sociales (LTPES) dans l’énumération des lycées 
qui seront autorisés à procéder à des recrutements de renforcement, la Commission 
constate que le Conseil d’Etat, sans contester le bien-fondé de l’intégration du LTPES, 
relève cependant que les besoins qui sont maintenant invoqués pour justifier les deux 
engagements supplémentaires étaient connus au moment du vote de la loi du 29 mai 2009 
relative à la réalisation du Campus scolaire de Mersch pour le Neie Lycée et pour le Lycée 
technique pour professions éducatives et sociales par le biais d’un partenariat public-privé, 
et auraient donc pu et dû être pris en considération lors de l’établissement du numerus 
clausus de la loi budgétaire pour 2011.  
Si, d’une part, le Conseil d’Etat n’a pas tort de constater que « les deux engagements 
supplémentaires étaient connus au moment du vote de la loi du 29 mai 2009 et auraient 
donc pu et dû être pris en considération lors de l’établissement du numerus clausus de la loi 
budgétaire pour 2011 », la Commission tient cependant à relever que, d’autre part, ces 
engagements de renforcement, dont la nécessité n’était pas mise en cause, n’ont pas pu 
être intégrés dans le numerus clausus pour l’exercice 2011, dont le volume limité était déjà 
accaparé par d’autres engagements considérés comme absolument prioritaires.  
 
Quant à l’amendement 2, le Conseil d’Etat constate que le texte proposé par la Commission 
est censé répondre à l’opposition formelle qu’il avait exprimée dans son avis du 22 mars 
2011 au sujet de la solution retenue par le dernier alinéa de l’article 1er initial. La suppression 
de la priorité accordée aux demandeurs d’emploi occupés de façon temporaire sous le 
régime « OTI – Occupation Temporaire Indemnisée » et le recours à la procédure normale 
pour l’engagement d’agents à occuper sous le régime du fonctionnaire ou sous celui de 
l’employé de l’Etat permettent à la Haute Corporation de lever son opposition formelle. 
 
 
b) Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. le Rapporteur présente succinctement son projet de rapport tel qu’il a été diffusé par 
courrier électronique le 9 mai 2011. 
 
Au titre III, relatif à l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, il est décidé 
de supprimer les précisions d’ordre formel relatives au tableau récapitulatif figurant dans le 
commentaire des articles du texte déposé. 
 
Au titre VI, il est retenu d’élaguer le développement concernant les besoins du Service de 
psychologie et d’orientation scolaires (SPOS) du LTPES. 
 
Sous réserve des modifications évoquées ci-dessus, le projet de rapport est adopté par la 
Commission à l’unanimité des membres présents.  
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Pour ce qui est du temps de parole lors de la séance publique, la Commission propose le 
modèle de base. Le représentant de la sensibilité politique ADR tient à souligner qu’il ne se 
rallie pas à cette proposition et qu’il plaide pour le modèle 1. 
 
 
 

4. 6251 Projet de loi portant sur les aménagements raisonnables permettant une 
évaluation et une certification adaptées aux élèves à besoins éducatifs 
particuliers de l'enseignement  secondaire et de l'enseignement secondaire 
technique rendant possible l'accès aux qualifications scolaires et 
professionnelles 
 

 
a) Désignation d’un rapporteur 
 
M. Fernand Diederich est désigné comme rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
 
 
b) Présentation du projet de loi 

 
Mme la Ministre présente succinctement le projet de loi qui a pour objet principal la création 
d'un cadre législatif permettant aux élèves à besoins éducatifs particuliers, à travers 
différents aménagements de leur scolarité, de réussir leurs études secondaires ou 
secondaires techniques et d'obtenir une certification. Il s’agit de définir les aménagements 
qui peuvent être accordés à ces élèves pour leur permettre de suivre l’enseignement en 
classe et de passer les épreuves d’évaluation menant à une certification. Le projet fixe les 
procédures à respecter, ainsi que les autorités habilitées à décider de ces aménagements. 
Pour une présentation détaillée du projet de loi, il est renvoyé au document parlementaire 
afférent (doc. parl. 6251-0). 
 
 
c) Examen du projet de loi et de l’avis du Conseil d’Etat 
 
Sur base d’un document de travail synoptique, la Commission procède à l’examen du projet 
de loi, à la lumière de l’avis du Conseil d’Etat datant du 3 mai 2011. 
 
 

Considérations générales 
 

Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat, en prenant acte de la définition de la notion 
d’« élèves à besoins éducatifs particuliers » telle que proposée par les auteurs du projet de 
loi, s’interroge sur la délimitation de ce concept. Il suggère de ne pas donner une définition 
trop restrictive des élèves à besoins éducatifs particuliers et prône une approche globale 
incluant toutes les facettes des besoins spécifiques. 
Dans ce contexte, il y a lieu de préciser que le présent projet n’a pas pour objet une prise en 
charge globale des élèves visés. La mise en place d’un encadrement général, impliquant des 
mesures d’appui et de soutien, requiert en fait une réforme plus vaste, qui est en voie de 
préparation dans les services concernés du MENFP. Ayant un champ d’application plus 
restreint, le projet sous rubrique concerne surtout les épreuves d’évaluation et de certification 
dans l’enseignement postprimaire. Il s’attache à définir les aménagements qui peuvent être 
accordés dans ce contexte à des élèves invalidés à cause d’un handicap ou d’une maladie, 
mais pour le reste capables de suivre le curriculum scolaire réglementaire. Il ne faut en effet 
pas perdre de vue qu’à l’exception d’une mention au paragraphe 5 de l’article 8 du règlement 
grand-ducal du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin d’études secondaires 
et du règlement grand-ducal du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin 
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d’études secondaires techniques et de l’examen de fin d’études de la formation de 
technicien, la législation et la réglementation actuelles ne prévoient guère de dispositions en 
faveur des élèves à besoins éducatifs particuliers de l’enseignement secondaire et 
secondaire technique, ainsi que de la formation des adultes. Il s’agit donc de consolider la 
base légale et de créer la sécurité juridique nécessaire pour permettre aux communautés 
scolaires de mieux faire face à de telles situations et de prendre des mesures cohérentes, 
clairement définies par une procédure valable pour l’ensemble des établissements scolaires 
de l’enseignement postprimaire. 
 
Par ailleurs, en ce qui concerne plus particulièrement les observations du Conseil d’Etat 
selon lesquelles, pour garantir la continuité entre les différents régimes d’enseignement, les 
aides décidées par la Commission d’inclusion scolaire (CIS) et garanties par l’enseignement 
fondamental devraient garder leur pertinence, mutatis mutandis, lors du passage à 
l’enseignement postprimaire, il y a lieu de signaler qu’au niveau de l’enseignement 
postprimaire, il est aussi possible de faire bénéficier des élèves à besoins spécifiques d’une 
assistance en classe, assurée par le Service de l’Education différenciée. En profitent 
précisément surtout les élèves qui se sont déjà vu accorder une telle assistance à l’école 
fondamentale. Comme développé ci-dessus, il n’est toutefois pas l’objet du présent projet de 
préciser les modalités de cette prise en charge. 
 
 

Intitulé 
 

L’intitulé initial tel que proposé par le texte gouvernemental se lit comme suit : 
 
« Projet de loi portant sur les aménagements raisonnables permettant une évaluation et une 
certification adaptées aux élèves à besoins éducatifs particuliers de l’enseignement 
secondaire et de l’enseignement secondaire technique rendant possible l’accès aux 
qualifications scolaires et professionnelles ». 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat fait valoir qu’étant donné que le projet de loi 
entend régler la situation de tous les élèves de l’enseignement post-fondamental, y compris 
de la formation des adultes, il y a lieu d’adapter l’intitulé en conséquence. Par ailleurs, la 
Haute Corporation estime qu’il ne faut pas inclure dans le titre tout le champ d’application et 
l’objet de la loi en projet. Le Conseil d’Etat propose dès lors de libeller l’intitulé comme suit : 
 
« Projet de loi visant l’accès aux qualifications scolaires et professionnelles des élèves à 
besoins éducatifs particuliers ». 
 
La Commission se rallie à cette proposition. Elle considère toutefois qu’il est opportun 
d’inclure dans l’intitulé une référence à la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création 
d’instituts et de services d’éducation différenciée, dans la mesure où l’article 21 initial du 
présent projet porte modification de l’article 3 de la loi précitée. Par ailleurs, suite à la 
recommandation du Conseil d’Etat d’ajouter un article pour régler l’inscription des élèves 
concernés en fonction de la disponibilité des aménagements nécessaires, la Commission 
propose l’ajout d’un article afférent au dernier chapitre. De ce fait, il y a lieu d’insérer 
également dans l’intitulé une référence à la loi du 25 juin 2004 portant organisation des 
lycées et lycées techniques dont l’article 37, alinéa 3, sera adapté en conséquence. 
 
En définitive, l’intitulé du projet de loi se lit désormais comme suit : 
 
« Projet de loi visant l’accès aux qualifications scolaires et professionnelles des élèves à 
besoins éducatifs particuliers et portant modification 

a) de la loi modifiée du 14 mars 1973 portant création d’instituts et de services 
d’éducation différenciée ;  
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b) de la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et lycées 
techniques ». 

 
A noter d’emblée que la Commission proposera d’insérer, à la fin du dispositif, un article 
prévoyant la possibilité de recourir à un intitulé abrégé. 
 
 

Chapitre I. Objet et définition 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat signale qu’à l’intitulé du chapitre sous 
rubrique, il y a lieu d’ajouter un « s » au terme de « définition ». 
 
Or, comme il sera développé ci-dessous, les définitions énoncées à l’article 2 initial seront 
soit supprimées (définition de la notion de parents), soit intégrées dans d’autres articles 
(référence au ministre et définition du concept de personne de référence), si bien que l’article 
2 devient caduc. Par conséquent, il y a lieu de maintenir le singulier de « définition ». 
 
En outre, suite à la suppression de l’alinéa 2 de l’article 1er, suppression recommandée par 
le Conseil d’Etat (cf. infra, article 1er), il convient de biffer dans l’intitulé sous rubrique les 
termes de « Objet et ». 
 
 

Article 1er 

 
Dans sa version initiale, cet article définit le champ d’application et les objets du projet de loi 
sous rubrique qui vise à permettre à des élèves à besoins éducatifs particuliers de réussir 
leurs études secondaires ou secondaires techniques et d’obtenir une certification. Dans ce 
contexte est aussi définie la notion d’« élève à besoins éducatifs particuliers ». 
 
Alinéa 1 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat constate que cet article précise à l’alinéa 1er 
le champ d’application, à savoir les élèves présentant une déficience ou une incapacité 
particulière. Le Conseil d’Etat se réfère à ses considérations générales et demande d’inclure 
également les élèves ayant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage.  
 
Dans ce contexte, il y a lieu de rappeler que le présent projet a pour objet de définir les 
aménagements qui peuvent être accordés à des élèves invalidés à cause d’un handicap ou 
d’une maladie, mais pour le reste capables de suivre le curriculum scolaire réglementaire. La 
Commission considère que des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage ne peuvent guère 
être palliées par des aménagements ou des aides d’ordre technique tels que préconisés par 
le projet sous rubrique. De fait, le présent projet de loi vise des élèves faisant partie de la 
catégorie transnationale « A » (déficiences) telle que définie par l’OCDE. Il s’agit d’élèves 
ayant des difficultés qui relèvent de raisons organiques manifestes. Ce sont donc les élèves 
visés également par la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes 
handicapées. Par conséquent, la Commission décide de ne pas suivre le Conseil d’Etat et 
de renoncer à inclure les élèves ayant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage. 
 
Un membre tient à souligner que s’il approuve l’objet général du projet de loi, il regrette que 
le libellé de l’alinéa 1er fasse référence aux « compétences acquises » et non pas aux 
« savoirs appris » des élèves. 
 
D’un point de vue matériel, le Conseil d’Etat signale qu’il y a lieu d’ajouter une virgule après 
« formation des adultes ». 
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La Commission se rallie à cette recommandation. 
 
Alinéa 2 
 
En qui concerne l’alinéa 2 du texte initial, il est libellé comme suit : 
« Les objets de la présente loi sont : 
- de proposer des aménagements particuliers qui permettront aux élèves à besoins 

éducatifs particuliers de réussir leurs études secondaires ou secondaires techniques et 
d’obtenir une certification ;  

- de créer une Commission des aménagements raisonnables et de définir ses missions. » 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat estime que cet alinéa ne revêt aucun 
caractère normatif et qu’il peut de ce fait être supprimé. 
 
La Commission se rallie à l’avis du Conseil d’Etat. 
 
 

Article 2 initial (supprimé) 
 
L’article 2 initial précise la signification des termes de « ministre », de « parents » et de 
« personne de référence », termes fréquemment utilisés dans le dispositif du présent projet 
de loi. La définition proposée du terme de « parents » inclut expressément le parent qui n’a 
pas l’autorité parentale afin que les deux parents puissent s’engager pour le bien-être de leur 
enfant. 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat propose d’omettre à cet endroit la référence 
au ministre et d’insérer l’explication de cette abréviation à l’article 8 initial. 
 
La Commission adopte cette proposition. 
 
Quant à la notion de « parents », le Conseil d’Etat donne à considérer qu’au vu de la 
proposition de loi portant réforme du droit de la filiation et instituant l'exercice conjoint de 
l'autorité parentale, cette notion juridique est en voie de modification. Aussi, l’autorité 
parentale étant réglée par le droit commun, le Conseil d’Etat propose-t-il d’en faire 
abstraction dans le texte sous avis. 
 
La Commission se rallie à la recommandation du Conseil d’Etat. 
 
Quant à la seule définition subsistant dès lors à l’endroit de l’article 2 initial, à savoir celle de 
la notion de personne de référence, la Commission propose de l’inclure à l’article 11 initial 
qui introduit ce concept. L’article 2 initial devient ainsi sans objet et peut être supprimé. En 
résulte la nécessité d’adapter en conséquence la numérotation des articles subséquents. 
 
 

Chapitre II. Les aménagements raisonnables 
 

 
Article 3 initial (article 2 nouveau) 

 
Cet article détermine le champ d’application des aménagements raisonnables. Il importe que 
les dispositions soient cohérentes pour l'élève au cours de sa scolarité, c'est-à-dire qu’une 
autorisation accordée vaut pour toutes les épreuves d'évaluation, y compris celles des 
examens.  
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L’article sous rubrique est resté sans observation de la part du Conseil d’Etat dans son avis 
du 3 mai 2011 et est adopté par la Commission tel que proposé par le projet gouvernemental 
initial. 
 
 

Article 4 initial (article 3 nouveau) 
 

Cet article définit les aménagements raisonnables qui sont décidés ou, en cas de besoin, 
adaptés ou suspendus par le directeur du lycée, sur proposition de la personne de référence. 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat propose de supprimer au point 3 la partie de 
phrase « notamment sous forme d’écriture adaptée», comme étant dépourvue de caractère 
normatif. Ce point se lirait donc comme suit : 
 
« 3. une présentation adaptée des questionnaires ».  
 
La Commission fait sienne cette proposition. 
 
 

Article 5 initial (article 4 nouveau) 
 

Cet article définit les aménagements raisonnables qui sont décidés ou, en cas de besoin, 
adaptés ou suspendus par le conseil de classe, sur proposition de la personne de référence. 
 
Le point 1 mentionne la dispense d’une partie des épreuves obligatoires prévues pour un 
trimestre ou semestre. A titre d’exemples, il peut s’agir d’une dispense des épreuves en 
éducation physique et sportive accordée à un élève souffrant d’un handicap physique ou 
encore d’une dispense d’une épreuve musicale accordée à un élève atteint de problèmes 
auditifs. 
Le remplacement d’une partie des épreuves prévues par une seule épreuve de fin de 
trimestre ou de semestre (point 2) ou encore la prise en considération, pour les résultats 
annuels, des résultats scolaires portant uniquement sur un ou deux trimestres ou sur un 
semestre (point 3) peuvent être envisagés en cas d’une longue absence pour cause de 
maladie. Si un élève absent au troisième trimestre est admis à la classe suivante sur base 
de ses résultats des deux premiers trimestres, il lui appartient de prouver au cours du 
premier trimestre de l’année suivante qu’il possède bel et bien le niveau requis. En tout état 
de cause, c’est le conseil de classe qui décide au cas par cas, étant entendu que la 
possibilité d’opter pour une admission conditionnelle n’est pas abrogée. 
Suite à une intervention afférente, il est rappelé que pour éviter toutes sortes d’abus, le 
projet de loi définit, au chapitre IV, une procédure précise qui régit les prises de décisions. A 
l’intérieur de ce cadre clairement défini, les différents preneurs de décisions disposent d’une 
certaine latitude qui leur permet de prendre en considération la spécificité de chaque cas. 
 
Resté sans observation de la part du Conseil d’Etat dans son avis du 3 mai 2011, cet article 
est adopté par la Commission tel que proposé par le projet gouvernemental initial. 
 
 

Article 6 initial (article 5 nouveau) 
 

Cet article définit les aménagements raisonnables qui sont décidés ou, en cas de besoin, 
adaptés ou suspendus, en sus de ceux définis aux articles 4 et 5 initiaux, par la Commission 
des aménagements raisonnables, créée à l’article 7 initial. 
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Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat propose de regrouper dans cet article toutes 
les compétences de la Commission des aménagements raisonnables, y compris celles 
évoquées à l’article 14 initial, c’est-à-dire : 
- le séjour temporaire, pour l'apprentissage de certaines matières ou pour toutes les 
matières, dans une classe autre que la classe d'attache ; 
- l’examen médical avant l'accès à certaines formations ; 
- le transfert du dossier à la Commission médico-psycho-pédagogique nationale.  
 
Il va sans dire que la numérotation est à adapter en conséquence. 
 
La Commission adopte cette proposition. 
 
Point 1 
 
A l’instar de son observation émise au sujet de l’article 4 initial (article 3 nouveau), point 3, le 
Conseil d’Etat propose de supprimer au point 1 de l’article 6 initial (article 5 nouveau) la 
partie de phrase « notamment l’étiquetage des couleurs, la présentation en braille », si bien 
que le libellé de ce point sera le suivant : « 1. la modification des questionnaires ; ». 
 
Il est soulevé la question de savoir si le libellé proposé par le Conseil d’Etat ne risque pas 
d’être trop elliptique et s’il ne serait pas opportun d’évoquer plutôt « la modification de la 
présentation des questionnaires ». Cette formule présente toutefois le désavantage de ne 
plus faire ressortir la différence avec la décision qui peut être prise dans ce contexte par le 
directeur du lycée, dans la mesure où le libellé du point 3 de l’article 4 initial, tel que proposé 
par le Conseil d’Etat et retenu par la Commission, mentionne « une présentation adaptée 
des questionnaires ». La décision visée au point 1 de l’article sous rubrique est toutefois 
susceptible d’impliquer un engagement de frais et se distingue dans cette optique de celle 
visée à l’article 4 initial. Une formulation alternative suggérée pour le point 1 de l’article 6 
initial est celle de « une modification de la configuration des questionnaires ». 
Il serait aussi envisageable d’attribuer au directeur du lycée l’ensemble des décisions 
relatives aux questionnaires. 
Il est décidé que la Commission reviendra sur cette problématique. 
 
Suite à une question afférente, il est précisé que les modifications envisagées sont en tout 
état de cause d’ordre purement matériel ou technique. Il n’est donc pas prévu d’apporter des 
modifications au contenu et au degré de difficulté des questionnaires, ni de supprimer l’une 
ou l’autre question. En revanche, en cas de besoin, un élève peut se voir attribuer une 
majoration du temps imparti, afin qu’il puisse traiter l’ensemble du questionnaire (cf. point 2 
de l’article sous rubrique). 
Un membre observe que dans des cas concrets (p.ex. texte dont la transcription en braille 
serait difficile ou onéreuse, si bien qu’il s’agirait d’un aménagement « déraisonnable »), il 
peut y avoir une certaine contradiction entre la notion d’aménagements raisonnables et le 
principe selon lequel la modification ne saurait être que purement matérielle. 
Il donne en outre à penser que l’objectif du présent projet de loi est d’agir contre une 
discrimination qui existe de par nature, en raison d’un handicap déterminé. Il est donc 
indiqué de conférer une interprétation assez large aux dispositions du projet. De fait, le 
principe de l’égalité entre élèves valides et non valides ne peut guère être invoqué, étant 
donné qu’ab initio, l’élève à besoins particuliers se trouve dans une situation différente. 
 
Point 5 
 
Le Conseil d’Etat signale qu’à la fin du point 5 de l’article sous rubrique, les deux points 
seraient à remplacer par un point-virgule. La Commission constate que cette erreur d’ordre 
typographique a été déjà redressée dans la version imprimée du texte gouvernemental 
initial. 
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Point 7 
 
La Commission propose de remplacer, par voie d’amendement parlementaire, le terme de 
« correcteur orthographique » par celui de « vérificateur orthographique ». Ce dernier terme 
a le mérite d’être plus précis et mieux adapté au contexte, dans la mesure où, comme il est 
énoncé dans le libellé même du point sous rubrique, l’objectif de cet aménagement consiste 
à permettre à l’élève de détecter d’éventuelles fautes d’orthographe, sans qu’il se voie pour 
autant suggérer les corrections possibles. 
 
Par analogie, le même redressement s’impose à l’article 19 initial, premier tiret. 
 
Point 8 
 
L’aménagement prévu au point 8 vise essentiellement les élèves souffrant de dysphasie. Si, 
compte tenu des exigences de l’enseignement des langues, ces élèves ne sont guère en 
mesure de fréquenter l’enseignement secondaire, il leur est possible de suivre 
l’enseignement dans différentes filières de l’enseignement secondaire technique où ils 
peuvent bénéficier de certaines dispenses en matière de langues. La mesure préconisée est 
censée permettre la scolarisation de ces élèves au Luxembourg. 
 
Point 9 
 
A l’instar du point 8, l’aménagement introduit par le point 9 n’est sans doute pas applicable à 
tous les ordres d’enseignement. Les dispenses prévues peuvent être accordées dans des 
cas précis où, en raison d’une déficience avérée, l’élève n’est pas en mesure de passer une 
épreuve ou un module déterminés, mais est pour le reste à même de suivre l’enseignement 
et d’obtenir une qualification.  
Un membre suggère de compléter le libellé du point 9 comme suit : « 9. des dispenses 
d’épreuves orales, pratiques, physiques ou d’un module, ou leur remplacement par une autre 
épreuve adaptée ». Mme la Ministre estime qu’une telle mesure n’est guère utile. 
 
A noter que l’article 19 initial énumère par ailleurs les aménagements qui doivent être 
mentionnés dans les compléments aux diplômes ou aux certificats, ainsi que dans les 
bulletins. 
 
 

Chapitre III. La Commission des aménagements raisonnables (CAR) 
 

Article 7 initial (article 6 nouveau) 
 

Cet article met en place la Commission des aménagements raisonnables et en décrit les 
missions. 
 
Alinéa 1er  
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat fait valoir qu’il a une nette préférence pour un 
parallélisme entre la nouvelle commission à créer et la Commission d’inclusion scolaire (CIS) 
de l’enseignement fondamental.  
 
La Commission parlementaire considère toutefois qu’il n’est guère opportun d’opter pour un 
parallélisme avec la Commission d’inclusion scolaire. De fait, comme il a été exposé ci-
dessus, le projet de loi ne vise que les élèves qui sont en principe capables de suivre le 
curriculum scolaire réglementaire. Alors que la Commission d’inclusion scolaire décide de 
l’attribution de ressources humaines en vue de la prise en charge d’élèves à besoins 
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éducatifs spécifiques, la Commission des aménagements raisonnables créée par le présent 
article ne décide que d’aménagements ou d’aides d’ordre technique à accorder à des élèves 
à besoins éducatifs particuliers. 
 
Alinéa 2 
 
Constatant que l’alinéa 2 du texte initial prévoit la possibilité de créer des antennes 
régionales sur décision du ministre, le Conseil d’Etat affirme qu’il ne voit pas la nécessité de 
cette régionalisation, d’autant que la multiplicité de commissions risque de donner lieu à des 
traitements discordants. Pour tenir compte d’aspects régionaux spécifiques, le Conseil d’Etat 
propose d’assurer une plus grande diversité au niveau de la composition de la commission, 
en tenant compte de l’origine géographique de ses membres. 
 
La Commission se rallie à l’avis du Conseil d’Etat. A l’instar de la Haute Corporation, elle 
estime que l’existence d’une commission unique est susceptible de garantir un maximum de 
cohérence au niveau du traitement des demandes. S’y ajoute le fait que la multiplication des 
commissions ne serait guère conforme au principe de la simplification administrative. Par 
conséquent, l’alinéa 2 est à supprimer. 
 
 

Article 8 initial (article 7 nouveau) 
 

Cet article fixe la composition de la Commission des aménagements raisonnables et les 
modalités de nomination des membres. Il énumère en outre les membres qui peuvent 
assister à la réunion de concertation avec voix consultative. 
 
D’un point de vue formel, le Conseil d’Etat défend le point de vue que, pour des raisons de 
transparence, il est inapproprié de recourir à des abréviations dans les textes normatifs. Les 
institutions, administrations, services et établissements publics nationaux ainsi que les textes 
à caractère procédural sont à y citer par leur dénomination légale.  
 
La Commission fait sienne cette observation et propose de remplacer, dans l’ensemble du 
dispositif, les abréviations en question par leur dénomination légale. Par conséquent, à 
chaque occurrence, l’abréviation de « CAR » est remplacée par « Commission des 
aménagements raisonnables », celle de « CPOS » par « Centre de psychologie et 
d’orientation scolaires », celle de « SPOS » par « Service de psychologie et d’orientation 
scolaires » et celle de « CMPPN » par « Commission médico-psycho-pédagogique 
nationale ». 
En résulte également la nécessité, aux articles 7 et 8 initiaux (articles 6 et 7 nouveaux), de 
supprimer à chaque fois, à l’endroit de la première occurrence des dénominations précitées, 
l’annonce de l’abréviation qui serait utilisée par la suite. De même, il convient de supprimer 
dans l’intitulé du chapitre sous rubrique la mention de l’abréviation de « (CAR) ». 
 
Alinéa 2 
 
Dans son avis du 3 mai 2011, le Conseil d’Etat observe qu’à l’alinéa 2, il y a lieu de 
remplacer le mot de « mandat » par celui de « terme ». La première phrase de cet alinéa se 
lirait donc comme suit : 
 
« Les membres de la Commission des aménagements raisonnables sont nommés par le 
ministre ayant l’Education nationale dans ses attributions, nommé ci-après « le ministre », 
pour un terme renouvelable de trois ans. ». 
 
La Commission se rallie à cette recommandation. Elle considère toutefois qu’il serait indiqué 
de compléter comme suit la référence au ministre : « le ministre ayant l’Education nationale 
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et la Formation professionnelle dans ses attributions ». De fait, les mesures prévues par le 
présent projet de loi concernent aussi bien le domaine de la formation professionnelle que 
celui de l’éducation nationale. 
 
Alinéa 3 
 
Le Conseil d’Etat constate en outre qu’à l’alinéa 4 (N.B. : il s’agit en fait de l’alinéa 3), il est 
question du médecin scolaire du lycée de l’élève concerné. La Haute Corporation suppose 
qu’il s’agit du médecin qui dirige l’équipe médico-socio-scolaire agréée par le membre du 
Gouvernement ayant dans ses attributions la Santé, instaurée par la loi modifiée du 2 
décembre 1987 portant réglementation de la médecine scolaire. Il rappelle que, 
conformément à l’article 6 de la loi précitée, l’organisation de la médecine scolaire au niveau 
postprimaire est prise en charge par la division de la médecine scolaire créée dans le cadre 
de la Direction de la santé. La notion de médecin scolaire en tant que telle ne s’y trouve pas, 
elle est donc à préciser.  
 
Prenant acte de cette observation, la Commission propose, par voie d’amendement 
parlementaire, de compléter comme suit le libellé de l’alinéa 3 : 
 
« La CAR Commission des aménagements raisonnables peut s’adjoindre, avec voix 
délibérative, le médecin scolaire le médecin agréé par le ministre de la Santé pour la 
réalisation de la médecine scolaire du lycée de l'élève concerné et un représentant du 
Service de la Formation professionnelle. » 
 
Pour ce qui est en général de la composition de la Commission des aménagements 
raisonnables, il est soulevé la question de l’opportunité d’y adjoindre également une 
personne ayant suivi l’élève concerné au niveau de l’enseignement fondamental. Le cas 
échéant, il s’agirait d’un membre de la Commission d’inclusion scolaire. En réponse à cette 
intervention, il y a lieu de noter qu’au chapitre IV du projet, il est prévu que si l’élève dispose 
déjà d’un dossier au niveau de l’enseignement fondamental, ce dossier est transféré par la 
Commission d’inclusion scolaire au Service de psychologie et d’orientation scolaires. 
 
Alinéa 5 
 
A l’alinéa 5, portant sur le secrétaire de la commission, le Conseil d’Etat propose, à l’instar 
d’autres textes, de rédiger ce volet comme suit : 
 
« La commission est assistée pour les travaux de secrétariat par un agent du Ministère de 
l’éducation nationale. »  
 
La Commission se rallie en principe à cette observation, mais tient à signaler qu’il convient 
d’écrire « Ministère de l’éducation nationale » avec un « e » majuscule et d’opter pour la 
désignation de « Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle », 
dans la mesure où, comme exposé sous l’alinéa 2, le champ d’application du présent projet 
s’étend aussi au domaine de la formation professionnelle. 
 
Alinéa 6 
 
Selon le Conseil d’Etat, l’alinéa 6 ayant trait au secret professionnel est superfétatoire, car 
ces obligations découlent et des dispositions du Code pénal et de l’article 11 de la loi 
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat. Il propose de 
donner le libellé suivant à l’alinéa sous revue : 
 
« Les délibérations sont confidentielles. » 
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La Commission adopte cette proposition. 
 
 

Article 9 initial (supprimé) 
 

L’article 9 du texte gouvernemental initial précise que si la Commission des aménagements 
raisonnables est saisie d'une demande, les parents de l'élève mineur ou l'élève majeur sont 
invités à participer à une réunion de concertation préalable avec des membres de la 
commission.  
 
Le Conseil d’Etat propose d’intégrer cette disposition sous le chapitre IV, article 13 initial. 
 
La Commission parlementaire se rallie quant au principe à la recommandation du Conseil 
d’Etat visant à supprimer à cet endroit la disposition en question pour l’intégrer au chapitre 
IV consacré à la procédure. Elle constate toutefois que le libellé proposé par le Conseil 
d’Etat au sujet de l’article 13 initial ne reprend pas cette disposition. Elle estime par ailleurs 
qu’il serait plus approprié d’intégrer cette disposition à l’article 12 initial tel que proposé par 
le Conseil d’Etat. 
 
Suite à la suppression de l’article 9 initial, il y a lieu d’adapter en conséquence la 
numérotation des articles subséquents. 
 
 
Il est retenu que la Commission continuera l’examen de l’avis du Conseil d’Etat le mardi 24 
mai 2011, à 16 heures. 
 
 
 

5.  Divers 
 

 
La prochaine réunion de la Commission aura lieu le lundi 16 mai 2011, à 14.30 heures. Elle 
sera consacrée à un échange de vues avec M. le Professeur Wilfried Bos au sujet de la 
question de l’enseignant « généraliste ». Cette entrevue s’inscrira dans le cadre de la 
préparation du débat d’orientation sur les différents types d’enseignants du système scolaire 
luxembourgeois. 
 
 
 

Luxembourg, le 16 mai 2011 
 
 
 

La Secrétaire, 
Christiane Huberty 
 

Le Président, 
Ben Fayot 
 

 
Annexes : 
 

1. Présentation PowerPoint « La réforme des classes supérieures de l’enseignement 
secondaire et secondaire technique. Travail d’envergure, organisation des classes et 
enseignement des langues » 
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2. Dossier de presse « La réforme des classes supérieures de l’enseignement 
secondaire et secondaire technique. Travail d’envergure, organisation des classes et 
enseignement des langues » 
 

3. « La réforme des classes supérieures de l’enseignement secondaire et secondaire 
technique – Complément au document d’orientation pour une réforme des classes 
supérieures » 

 



La réforme des classes supérieuresLa réforme des classes supérieures 
de l’enseignement secondaire et secondaire technique

Travail d’envergure, organisation des classes 
et enseignement des langueset enseignement des langues
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Démarche
Projet de 

loi

Consultation

Consultation

Complément
• Précisions
• Grilles horaires

• Directions
• CNP

Document 

• Écoles
• Directions
• Syndicats

Grilles horaires

l

d’orientation
• Défis majeurs
• Eléments de

y
• Elèves
• Parents

Analyse
• Forces-

Faiblesses

• Eléments de 
réponse

• Pistes à explorer

• Vécu 
étudiants



Défis RéponsesDéfis
• Préparation aux études 

Réponses

• Travail d’envergurep
supérieures/vie 
professionnelle

• Travail d envergure

p

• Spécialisation et • Dominantes avecSpécialisation et 
culture général

Dominantes avec 
choix de 
spécialisationspécialisation

• Place des langues • Diversification des 
exigences
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Le travail d’envergure
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Modalités du travail d’envergureModalités du travail d envergure
• Objectifs pédagogiquesObjectifs pédagogiques

• Envergure du travail (100 h de travail individuel) 

• Déroulement  (septembre - Pâques)

• Rôle du patron (max. 6 travaux)p ( )

• Évaluation
Processus– Processus

– Produit

– Présentation

• Réussite = condition d’accès à la classe de 1re / 
13e 



L’organisation des classesL organisation des classes 
supérieuresp
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Structure des classes supérieuresStructure des classes supérieures

Accent Accent Accent Accent

Dominante commerce et 
communication

Dominante sciences  et 
technologie

Dominante sciences  
humaines

Dominante sciences  
naturelles

Dominante 
sciences  

humaines

1re
2e

Dominante 
sciences  

naturelles1re
2e

Accent 
communication

13e

12e

Accent 
économie

13e

12e

Accent 
ingénierie

13e

12e

Accent 
sciences 

naturelles

13e

12

1re

2e

1re

2e
3e

2e
3e

11e

12e 12e 

11e

12e 12e

3e

2e

3e

4e
cours d’approfondissement

français et/ou mathématiques

11e

10e

11e

10e
4e

cours d’approfondissement
français et/ou mathématiques

Enseignement secondaire Enseignement secondaire techniqueEnseignement secondaire Enseignement secondaire technique



Structure des grilles horaires
3e – 1re ES  /  10e-13e EST

• allemand, français, anglais, 
mathématiques

Langues et 
mathématiquesq

• choix de cours de spécialisation en fonction de 
la  dominanteSpécialisation

F i
• cours complémentaires (culture générale)

Formation 
générale



Le parcours de spécialisationLe parcours de spécialisation 
à l’ES
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La classe de 4eLa classe de 4e

• choix d’au moins 1 cours d’approfondissement 
(approche plus théorique et poussée)

mathématiques et/ou françaismathématiques et/ou français 

• 2 scénarios possibles• 2 scénarios possibles:

avec ou sans possibilité de compensation

(matière d’investissement)



Grilles horaires des classesGrilles horaires des classes 
de 3e, 2e et 1re

Exemple de la dominante sciencesExemple de la dominante sciences 
humaines
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Dominante sciences humainesDominante sciences humaines

Classe de 3e Total : 30
Langues et 
mathématiques

Français
Allemand
Anglais

4
4
4

15 leçons

Mathématiques 3

Spécialisation Histoire
Éd. art.

2
2

8 leçons
(4 choix àLettres

Economie
Géographie

2
2
2

(4 choix à 
2 leçons)

Éd. mus.

4e LV

2

2 (+1)
Latin 2 (+1)

Formation générale Sciences nat.
Instr. civique

2
2

7 leçons

Ed. phys.
Fomos/Morch 

2
1



Dominante sciences humaines

Classe de 2e Classe de 1ère Total 
leçons

Langues et 
mathématiques

Français
Allemand

3
3

Français
Allemand

3
3

2e : 11 
1re : 11mathématiques

Anglais
Mathématiques

Latin en remplacement 

3
2

Anglais
Mathématiques

Latin en remplacement 

3
2

1re : 11 

de All., Fra. ou Angl. de All., Fra. ou Angl.

Spécialisation Hist./Géo.
Arts 1

9 leçons Hist./Géo.
Arts 1

12 leçons 2e : 9  
1 12Arts 1

Arts 2
Lettres 1
Lettres 2
Musique 1

(3 choix à 
3 leçons)

Arts 1
Arts 2
Lettres 1
Lettres 2
Musique 1

(3 choix  à 
4 leçons) 

1re : 12 

Musique 1
Musique 2
Éco/socio/droit
4e LV

Musique 1
Musique 2
Éco/socio/droit
4e LV

F i Phil hi 2 Phil hi 2 2 10Formation 
générale

Philosophie
Sci. Nat.
Option ou latin
Hist./géo. ou Arts et 

2
2
3
2

Philosophie
Sci. Nat.
Hist./géo. ou Arts et 
expr  ou latin

2
2
2

2e : 10 
1re : 7  

expr.
Ed. Phys
Trav. Env. 

1
≈ 100 
heures 
d’investisse

Ed. Phys. 1



Le parcours de spécialisation àLe parcours de spécialisation à 
l’EST
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Grilles horaires des classesGrilles horaires des classes 
de 10e, 11e, 12e, 13e 

Exemple de la dominante sciences etExemple de la dominante sciences et 
technologie 
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Cl d i t i t t h l iClasses communes : dominante sciences et technologie  

Classe de 10e Classe de 11e Total : 31Classe de 10e Classe de 11e Total : 31

Langues et 
mathématiques

Français
Allemand
Anglais

3
3
3

Français
Allemand
Anglais

3
3
3

10e : 13 leçons
11e : 13 leçons

Mathématiques 4 Mathématiques 4

Spécialisation Biologie 3 Biologie 3 10e : 11 leçonsp
Chimie
Physique
Informatique

3
3
2

Chimie
Physique
Informatique
Technologie

3
3
2
2/semst

ç
11e : 12 leçons

Formation générale COMOCO
Ed. Phys.
A t

2
2
2/ t

COMOCO
Ed. Phys. 
A t

2
2
2/ t

10e : 7 leçons
11e : 6 leçons

Arts
Economie
Fomos/Morch

2/semst
2/semst
1

Arts
Fomos/Morch

2/semst
1

ç



Dominante sciences et technologie

Classe de 12e Classe de 13e Total : 30-31

Langues et 
mathématiques

Anglais
Franç./Allem.
Mathématiques

3
3
3

Anglais
Franç./Allem.
Mathématiques

3
3
3

12e : 11 leçons
13e : 12 leçons

Choix en fonction de la voie  
ingénierie. vs sci. nat.

Géométrie
Statistiques

2
2

Géométrie
Statistiques

3
3

Spécialisation
les cours de chimie, de physique 
et d’informatique sont 
obligatoires, 

f i d l i h i i

Chimie
Physique
Informatique
Electrotechnique

3
3
2
3

Chimie
Physique
Informatique
Electrotechnique

3
3
2
3

12e : 14 leçons
13e : 14 leçons

en fonction de la voie choisie  
l’élève complétera par  2 cours de 
son choix  

Electrotechnique
Mécanique
Biologie 
Environnement

3
3
3
3

Electrotechnique
Mécanique
Biologie
Environnement

3
3
3
3

Formation 
générale

COMOCO
Ed. Phys. 
É

2
2

COMOCO
Ed. Phys. 
É

2
2

12e : 5 leçons
13e : 5 leçonsgénérale

Éthique

Travail d’envergure

1

≈ 100 heures 
d’investissem
ent

Éthique 1
ç

ent 
personnel



L’enseignement des langues
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Organisation des cours de langueOrganisation des cours de langue

• Cours de langue et cours de lettres (ES)Cours de langue et cours de lettres (ES)

• En 2e/1re et 12e/13e : cours de deux niveaux
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Les langues à l’ES

SCIENCES NATURELLES SCIENCES HUMAINESSCIENCES NATURELLES SCIENCES HUMAINES

2E
ALL/FR/ANGL ALL/FR/ANGL

2 l h i ALL/FRA/ANGL1RE 2 langues au choix ALL/FRA/ANGL

Les langues à l’EST
COMMERCE ET 
COMMUNICATION

SCIENCES ET TECHNOLOGIE

Les langues à l EST 

12E
ALL/FR/ANGL ANGL + 1 langue

accent communication : 

13E

ALL/FR/ANGL

accent commerce: 

ANGL + 1 langue

Réforme des classes supérieures
2 langues au choix



Les niveaux de langue 
en classe de 2e-1re ES / 12e – 13e EST

Ens. secondaire
niveaux « très élevé » (C1) * et 

élevé (B2)

Ens. secondaire technique **
niveaux « élevé » (B2) et « moyen » 

(B1)« élevé » (B2)

i h i i t ll

(B1)

commerce et sciences et sciences humaines sciences naturelles communication technologies

au moins deux 
cours de niveau 

au moins un 
cours de niveau 

niveau “élevé” 
en français, 
anglais et

au moins un 
cours de niveau 

“très élevé” “très élevé” 
anglais et 
allemand “élevé”

(**) Si l’organisation le permet, 
un lycée EST pourra proposer 
des cours de niveau « très élevé » 

(*) niveaux s’orientant aux niveaux du
Cadre européen de référence pour les
langues (CECR)



Autres aspectsAutres aspects

• Facilitation des passerelles ES-EST et EST-ES

• PortfolioPortfolio

• Réduction du nombre d’épreuves à l’examen 
de fin d’études

• Evaluation et promotion à la suite desEvaluation et promotion à la suite des 
consultations sur l’évaluation dans les classes 
inférieuresinférieures  



Étapes suivantesÉtapes suivantes 

Fi t b 2011• Fin octobre 2011:
Consultation des directions, commissions 
nationales des programmes et autres partenairesnationales des programmes et autres partenaires

• À partir de septembre 2011:• À partir de septembre 2011:
Préparation de l’avant-projet de loi  
cadre de la réforme des classes supérieures

• À partir de janvier 2012:p j
Préparation des réglements grand-ducaux 
détails de la mise en oeuvre
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Merci de votre attention
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LA RÉFORME DES CLASSES SUPÉRIEURES 

DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET SECONDAIRE TECHNIQUE 
 

 
 
 
I. LES OBJECTIFS DE LA RÉFORME 
 
Préparer l’élève à un monde qui change de plus en plus vite 
 
 
Préparer l’élève à poursuivre les études de son choix, à réussir son entrée dans la vie 
professionnelle et à exercer sa citoyenneté, telle a toujours été la mission des classes 
supérieures de l’enseignement secondaire et secondaire technique. 
 
Désormais, cette ambition ne suffit plus. L’évolution et la complexité croissante du monde ont 
considérablement changé les attentes vis-à-vis de nos bacheliers. Pour avoir une réelle 
chance de réussite dans ses études ou dans son premier emploi, le jeune ne doit pas 
seulement se prévaloir de solides connaissances disciplinaires, mais également maîtriser des 
stratégies d’apprentissage efficaces et être capable de s'adapter en continu à des situations 
nouvelles et complexes.  
 
Le programme gouvernemental de la législature 2009-2014 prévoit de réformer les classes 
supérieures pour mieux préparer les futurs bacheliers à ces nouvelles exigences, et améliorer 
ainsi leur capacité de réussir leur parcours ultérieur.  
 
Les données chiffrées disponibles en confirment la nécessité: environ un tiers des étudiants 
issus de l’École luxembourgeoise abandonne ses études après la première ou deuxième 
année; un autre tiers change d’orientation. Seul un tiers des étudiants continue dans la même 
voie d’études jusqu’à l'obtention du diplôme visé. 
 
En remédiant à la rigidité du système actuel, le réforme vise notamment à  
 

 offrir aux élèves une formation générale plus étendue en même temps qu’une 
spécialisation exigeante dans certaines matières,  

 miser d’avantage sur les stratégies d’apprentissage et l’autonomie de travail, 

 proposer un parcours plus flexible avec un choix de spécialisation plus élargi, 

 différencier l’enseignement des langues suivant les finalités des différentes voies de 
formation.  

 
 
II. LA PRÉPARATION DE LA RÉFORME 

 
Un processus participatif 
 
Les travaux de préparation de la réforme associent tous les partenaires scolaires (directions, 
commissions nationales des programmes, enseignants, parents, élèves, associations 
estudiantines …) dans le cadre d’une large consultation en plusieurs étapes.  
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En mars 2010, le ministère avait publié un Document d’orientation sur la réorganisation des 
classes supérieures. Il synthétisait les avis des partenaires consultés sur les forces et 
faiblesses du système actuel et exposait les principaux axes de la réforme envisagée.  
 
À la suite de cette publication, de nouvelles réunions de consultation ont eu lieu avec les 
différents acteurs. Tirant les conclusions de ces échanges, le ministère a publié, en mai 2011, 
un Complément au document d’orientation. Il approfondit une partie des concepts de la 
réforme en proposant notamment :   
 

 les modalités pour la réalisation du travail d’envergure,  
 un cadre pour le développement des compétences transversales, 
 les grilles horaires qui concrétisent la mise en place des dominantes et d’une 

spécialisation progressive,  
 les niveaux d’exigence en langues pour chaque ordre d’enseignement et chaque 

dominante.  
 

Les questions de l’évaluation, de la promotion et de l’examen de fin d’études ne sont pas 
traitées dans le Complément. Elles seront abordées à la suite des consultations sur 
l’évaluation aux classes inférieures, actuellement menées auprès des partenaires.  
 
Plusieurs volets du Complément au document d’orientation seront soumis à une nouvelle 
consultation auprès des partenaires scolaires. Suite à ces échanges, un avant-projet de loi 
pour la réforme de l’enseignement secondaire et secondaire technique sera élaboré pour fin 
2011.  
 
 
 
III. LE TRAVAIL D’ENVERGURE 

 
 
À l’issue de ses études au lycée, chaque jeune devra maîtriser les stratégies d’apprentissage et les 
méthodes de travail nécessaires pour faire face aux exigences de l’enseignement supérieur ou de la vie 
professionnelle : autonomie, capacité d’assimiler une matière complexe, d’exprimer une réflexion 
personnelle, de réaliser, gérer et présenter un travail approfondi… Au cours de son parcours scolaire, 
l’élève sera amené à développer progressivement ces compétences. En classe de 2e/12e, il lui sera 
demandé de réaliser un travail d’une certaine envergure : l’élève montrera qu'il est capable d’utiliser et 
de combiner ce qu’il a appris et de planifier son travail sur une année scolaire. 
 
 
Principes 
 

 Au cours de la classe de 2e/12e, chaque élève réalisera un travail d’envergure sur un 
sujet de son choix. Ce travail correspondra à quelque 100 heures de travail : il pourra 
s’agir soit d’une production écrite (4000-5000 mots), soit d’un autre type de production, 
accompagné d'un descriptif (2000 mots). Seront autorisés à la fois des travaux 
individuels et des travaux de groupe.  

 À la fin du 2e trimestre scolaire, l’élève présentera son travail devant un jury. 
L’évaluation portera sur le processus d’élaboration, la production réalisée ainsi que la 
présentation orale.  

 La réussite du travail d'envergure à la fin de la classe de 2e/12e sera une condition 
nécessaire à l'admission en classe de 1re/13e. En cas de non-réussite, l’élève 
retravaillera son projet et le représentera avant le congé de la Pentecôte. 

 Au cours de l’année, l’élève sera encadré par un professeur-patron, choisi en principe 
parmi les professeurs des classes de 2e/12e. Il guidera l'élève dans le choix du sujet et 
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dans la planification du travail ; il suivra le processus d’élaboration sans intervenir dans 
le contenu.  

 Dès la classe de 7e, l’élève sera préparé à développer progressivement les 
compétences dont il devra faire preuve à travers la réalisation du travail d’envergure. 
Ces compétences, appelées compétences transversales, seront développées dans 
toutes les branches, mais également dans le cadre de projets, la préparation des 
devoirs à domicile, etc.  
 

 Le ministère définira un cadre national (règlement grand-ducal) pour la réalisation des 
travaux d’envergure; il fournira également un document-cadre pour le développement 
des compétences transversales de la classe de 7e à la classe de 3e/11e.  

 
 Chaque lycée mettra en place une cellule de coordination pour mettre en œuvre le 

travail d’envergure selon les spécificités de l’établissement (ordre d'enseignement, 
dominantes, nombre d'élèves en classe de 2e /12e, ...). 

 
 
 
 
IV. LE PORTFOLIO  
 
 
Qu’il s’agisse de postuler pour un emploi ou d’accéder aux études de son choix – le jeune qui pourra se 
prévaloir d’un dossier documentant ses réussites à l’école et ses engagements extra-scolaires, 
disposera d’un atout qui l’aidera dans son parcours ultérieur et dans sa carrière.  
 
 
Principes 
 

 Chaque élève sera appelé à constituer et à gérer un portfolio de documentation. Dans 
ce dossier personnel il collectionnera des pièces qui documentent et qui valorisent ses 
acquis et ses engagements : des exemples de son travail, ses bulletins et diplômes, 
des certificats de participation à des stages, des projets, des activités extra-scolaires, 
etc. 

 L’élève sera lui-même responsable de son portfolio et le gérera en autonomie. L’École 
sensibilisera les élèves à l’importance du portfolio et leur transmettra une méthodologie 
pour la création et la gestion de cet outil.  
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V. L’ORGANISATION DES CLASSES SUPÉRIEURES : UN PARCOURS DE 

SPÉCIALISATION PROGRESSIF 
 
 
Outiller les jeunes pour l'université ou un premier emploi nécessite qu’on leur transmette une large 
culture générale en même temps que des connaissances et compétences approfondies dans certaines 
matières. La réforme se propose de remédier à la rigidité du système actuel. Elle proposera à l’élève un 
parcours plus flexible, fondé sur une spécialisation progressive dans le cadre de laquelle certaines 
matières seront obligatoires et d’autres au choix.   
 
 
Les dominantes remplacent les sections 
 

 En classe de 3e ES respectivement 10e EST, l’élève choisira une des dominantes 
suivantes: 

 à l’ES :  dominante sciences humaines 
   dominante sciences naturelles 
 

 à l’EST :  dominante sciences et technologie, 
   dominante commerce et communication 
   dominante arts et communication visuelle (offerte uniquement au Lycée   

                           technique des Arts et Métiers) 
    
 L’élève poursuivra en principe dans la dominante choisie jusqu’aux classes terminales 

(voir aussi : passerelles page 7) 
 

 
Les formations de l’infirmier et de l’éducateur seront offertes à partir de la classe de 12e. Les modalités d’accès  
à ces classes à partir des différentes dominantes seront à définir.  
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Une spécialisation progressive  
 
 
 À l’ES, la spécialisation se fera à partir de la classe de 3e ; la classe de 4e sera une année 

de pré-spécialisation (voir page suivante).  
À l’EST, la spécialisation se fera à partir de la classe de 10e.  
 

 Dans chaque dominante, la grille horaire sera subdivisée en trois volets. Certaines 
matières seront obligatoires et tandis que d'autres seront au choix de l'élève : 

  
- volet langues et mathématiques (allemand, français et l’anglais, mathématiques). 

Ces 4 matières seront obligatoires pour tous les élèves.  
 

- volet spécialisation 
Dans ce volet seront regroupées les matières parmi lesquelles l’élève pourra faire son 
choix de spécialisation. Il choisira au moins 3 cours de spécialisation.  

 
- volet formation générale 

Dans ce volet figureront les matières qui ne feront partie ni du volet spécialisation ni du 
volet langues et mathématiques. Elles fourniront à l’élève le bagage de culture 
générale qui lui permettra d’assumer ses responsabilités de citoyen, de comprendre 
les enjeux de la société et de poursuivre les études de son choix.  

 
 

 La spécialisation progressive jusqu’aux classes terminales se traduira par le nombre 
croissant des leçons consacrées aux cours de spécialisation choisis par l’élève :   

 
Nombre de leçons consacrées aux cours de spécialisation 
 

 
Enseignement secondaire 

 

 
Enseignement secondaire technique 

 
Classe 

 
Dominante 
sciences 
humaines 

 

 
Dominante 
sciences 
naturelles 

 
Classe 

 
Dominante 

commerce et 
communication 

 
Dominante 
sciences et 
technologie 

 
4e 

 
 

 
 
 

 
10e 

 
11 

 

 
11 

 
 

3e 
 

8 
 

 
8 

 
11e 

 
11 

 
12 

 
2e 

 
9 
 

 
9 

 
12e 

 
11 

 
14 

 
1re 

 
12 

 

 
12 

 
 

 
13e 

 
14 

 
14 

 
 

Le Complément au document d’orientation propose une grille horaire pour chaque 
ordre d’enseignement, chaque dominante et chaque niveau de classe. Ces grilles 
montrent la répartition des différentes matières dans les trois volets. Elles illustrent 
également la complémentarité entre les cours de spécialisation et le cours formation 
générale.     

 
(pour le détail, se référer au Complément au document d’orientation page 15 et suivantes) 
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Des cours d’approfondissement en classe de 4e  
 
En classe de 4e l’élève choisira un cours d’approfondissement en vue d’acquérir des bases 
solides pour son parcours ultérieur.  

- soit un cours d’approfondissement en français, qui vise un niveau approfondi 
correspondant à une maîtrise des finesses et subtilités de cette langue. 

- soit un cours d’approfondissement en mathématiques, qui prépare l’élève à une 
approche théorique plus poussée des mathématiques.   

- soit les deux cours d’approfondissement en parallèle.  

 
La promotion à la fin de la classe de 4e : deux modèles envisageables 
 
Dans le Complément au document d’orientation, le ministère trace deux scénarios 
envisageables pour l’organisation de la classe de 4e  qu’il soumet à l’avis des partenaires 
scolaires :  

Scénario 1 : Cours d’approfondissement sans possibilité de compensation 

Pour passer en classe de 3e, l’élève devra obligatoirement avoir une note suffisante dans son 
cours d’approfondissement. En cas d’échec dans ce cours, il redoublera la classe de 4e.  

Scénario 2 : Cours d’approfondissement avec possibilité de compensation 

Outre le cours d’approfondissement, l’élève pourra choisir, en début de 4e, une matière dans 
laquelle il s’investira particulièrement : soit une autre langue (s’il opte pour le cours 
d’approfondissement en français) soit une matière de sciences naturelles (s’il opte pour le 
cours d’approfondissement en mathématiques). L’obtention d’une très bonne note dans cette 
matière permettra à l’élève de compenser, le cas échéant, une mauvaise note obtenue dans 
son cours d’approfondissement.  
 
 
Des passerelles facilitées 
 
Les parcours et les objectifs d’apprentissage seront définis de manière à assurer une 
cohérence et une continuité entre l’enseignement secondaire et l’enseignement secondaire 
technique. Les passerelles entre les deux ordres d’enseignement seront ainsi facilitées.  
 
De l’EST vers L’ES 
Aux élèves qui, à la fin de la classe de 10e ou de 11e EST, ont un très bon bilan de fin 
d’année, le Conseil de classe pourra proposer une admission conditionnelle en classe de 2e 
ES.  
 
De l’ES vers l’EST 
La réussite de la classe de 3e EST permettra à l’élève de poursuivre ses études dans une 
classe de 12e. 
 
En cas d’échec en classe de 4e ou de 3e ES, l’élève recevra un avis de réorientation vers une 
classe de transition à l’EST, qui lui permettra de combler en une année ses lacunes pour 
poursuivre la formation en classe de 12e EST. Cet avis n’est pas contraignant ; l’élève peut le 
suivre ou alors redoubler la classe non réussie.  
 
Si l’élève redouble la classe de 4e ou de 3e ES et échoue à nouveau, la réorientation vers la 
classe de transition de l’EST sera contraignante. 
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VI. L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES ALLEMANDE, FRANCAISE, ANGLAISE 

 
 
Le jeune qui a obtenu un diplôme de fin d’études secondaires ou secondaires techniques doit être 
capable de communiquer en français, en allemand et en anglais et de poursuivre des études 
supérieures dans ces langues. L’objectif d’un plurilinguisme de haut niveau pour tous les élèves de 
l’École luxembourgeoise est maintenu. Les exigences en langues seront définies pour chaque ordre 
d’enseignement et tiendront compte des besoins communicatifs réels dans les différentes dominantes.  
 
 
Principes 
 

 Pour améliorer les connaissances en langues et les capacités communicatives de tous 
les élèves, l’apprentissage formel (structures syntaxiques) du français, de l’allemand 
et de l’anglais sera étendu aux classes supérieures. 

 Les cours de langue allemande, française et anglaise seront obligatoires pour tous les 
élèves, indépendamment de la dominante et de la spécialisation choisies, jusqu’aux 
classes de 2e/12e voire 1re/13e. Ils viseront essentiellement à développer les 
compétences langagières, mais également à transmettre des connaissances littéraires 
et culturelles. 

 Les élèves de la dominante sciences humaines à l’ES pourront en outre choisir un 
cours de lettres parmi les cours de spécialisation. Il sera consacré à l’étude 
approfondie des littératures.  

 Concernant les niveaux de compétence visés en langues, un système d’options plus 
flexible sera mis en place.  

 

Un enseignement des langues ambitieux, mais plus flexible 
 
Le plurilinguisme est un atout indéniable de l’École luxembourgeoise qui doit être maintenu, 
voire promu. Toutefois, l’École se trouve confrontée à deux réalités qu’elle ne peut continuer 
d’ignorer. D’une part, il est irréaliste d’exiger que tous les bacheliers atteignent le même 
niveau de maîtrise parfaite dans les 3 langues. D’autre part, les exigences en 3 langues 
constituent, pour certains élèves, une barrière insurmontable qui les empêche d’obtenir un 
diplôme.  
 
La réforme mettra en place un système qui introduira une plus grande flexibilité : il distinguera, 
pour chaque dominante, les langues dans lesquelles l’élève devra posséder des compétences 
avancées et celles dans lesquelles il lui suffira de communiquer efficacement.  
 
Ainsi, aux classes de 2e -1re ES et 12e – 13e EST,  l’enseignement du français, de l’allemand et 
de l’anglais aux classes supérieures sera offert à 3 niveaux :   
 
 des cours de niveau très élevé,  
 des  cours de niveau élevé,  
 des  cours de niveau moyen. 

 
 

L’enseignement secondaire classique offrira des cours de niveau très élevé et des cours de 
niveau élevé.  
 
 L’élève inscrit dans la dominante sciences humaines choisira au moins deux cours de 

niveau très élevé. Il pourra, pour une langue, s’inscrire au cours de niveau élevé. 
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 L’élève inscrit dans la dominante sciences naturelles devra opter pour au moins un 
cours de niveau très élevé et donc deux cours de niveau élevé. 

 
L’enseignement secondaire technique offrira des cours de niveau élevé et des cours de 
niveau moyen.  
 
 L’élève de la dominante commerce et communication devra obligatoirement suivre les 

cours de niveau élevé en français, anglais et allemand.  
 L’élève inscrit dans la dominante sciences et technologie devra suivre au moins un 

cours de niveau élevé. 
 

 
 

 
 

La place de l’anglais 
 
Pour rendre compte de l’importance croissante de l’anglais au niveau académique, social et 
professionnel, le ministère avait proposé, dans son document d’orientation, d’accorder une 
plus grande place à l’apprentissage de cette langue et de la rendre obligatoire parmi les 
branches d’examen dans toutes les dominantes.  
 
Ni la progression de l’anglais ni la nécessité de munir les élèves de solides connaissances 
dans cette langue ne sont contestées par les partenaires scolaires. Cependant, l’obligation de 
la faire figurer parmi les matières obligatoires à l’examen a été jugée trop contraignante. Il 
s’ensuit que le système actuel du choix des langues en classe de 1re/13e et à l’examen de fin 
d’études sera maintenu.  
 
Dans toutes les dominantes, l’examen de fin d’études comportera obligatoirement 

- une épreuve écrite dans deux langues, 
- une épreuve orale dans une langue. 
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PORTÉE DE CE DOCUMENT 

À la suite de  la publication du document d’orientation en mars 2010, des réunions de consultation ont eu 

lieu avec les différents partenaires. Celles‐ci ont fait émerger un certain nombre de questions. À la lumière 

de  ces  échanges  et  des  avis  reçus,  le  présent  document  apporte  des  précisions  à  certains  concepts 

développés : le travail d’envergure, l’organisation des nouvelles classes et l’enseignement des langues.  

En  ce  qui  concerne  le  travail  d’envergure,  une  esquisse  de  fonctionnement  est  proposée  prenant  en 

considération les points de discussion soulevés lors des réunions.  

Concernant  la mise en place des dominantes et d’une spécialisation progressive, des grilles horaires sont 

proposées ;  elles  permettent  de  visualiser  la  répartition  des matières  dans  les  trois  volets  (langues  et 

mathématiques / spécialisation / formation générale) ainsi que  la complémentarité entre spécialisation et 

formation générale.     

Au niveau de  l’enseignement des  langues,  ce document précise  la  finalité de  celui‐ci dans  les différents 

ordres d’enseignement et dominantes, et propose une organisation en fonction de ces finalités. 

Les questions de l’évaluation, de la promotion et de l’examen de fin d’études ne sont pas traitées dans ce 

document. Elles seront abordées à la suite des consultations sur l’élaboration d’un cadre d’évaluation pour 

les  classes  inférieures  menées  auprès  des  partenaires.  Le  principe  d’une  réduction  des  épreuves  de 

l’examen  de  fin  d’études  secondaires  et  secondaires  techniques  tel  que  proposé  dans  le  document 

d’orientation est acquis. 

Plusieurs volets du présent document  seront  soumis à une nouvelle consultation auprès des partenaires 

scolaires  (collège  des  directeurs,  commissions  nationales  pour  les  programmes,  …).  Il  s’agit  des  grilles 

horaires, de la mise en œuvre du travail d’envergure, de l’organisation de la classe de 4e et du cadre pour le 

développement des compétences transversales. À la lumière des avis reçus, un avant‐projet de loi pour  la 

réforme de l’enseignement secondaire et secondaire technique sera élaboré pour fin 2012.  

TRAVAIL D’ENVERGURE (TE) 

FINALITÉS  PÉDAGOGIQUES    

Les finalités pédagogiques visées par le TE et les compétences dont l'élève devra montrer la maîtrise en 

classe de 2e sont :   

 la capacité de s'investir, en autonomie, dans un projet sur plusieurs  semaines, 

 la capacité d'élaborer et de suivre une planification détaillée, 

 la capacité de rechercher, de sélectionner et d’assimiler l’information, 

 la capacité de  sélectionner et d'utiliser les outils et méthodes appropriées, 

 la capacité de présenter le produit devant un jury, 

 la capacité de répondre aux questions du jury concernant le travail réalisé, 

 la capacité de travailler au sein d'une équipe (en cas de travail de groupe), 

 la capacité de prise de responsabilité au sein d'une équipe (en cas de travail de groupe). 
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Le  temps de  réalisation du TE ne correspond plus à une phase d'apprentissage, mais à un moment de  la 

scolarité  où  le  futur  étudiant  est  amené  à  combiner  les  acquis  de  ses  apprentissages  antérieurs  pour 

réaliser en autonomie un travail plus conséquent.  

L'importance doit être portée sur les aspects méthodologiques  (élaboration du questionnement, phase de 

planification, respect de la planification, exécution du travail, présentation, ..) du TE plus que sur le produit 

lui‐même. 

Chaque  élève  de  la  classe  de  2e/12e  sera  tenu  de  réaliser  un  travail  de manière  autonome  (soit  une 

production écrite soit une autre production accompagnée d'une description écrite), de le présenter devant 

un  jury  et  de  répondre  aux  questions  du  jury.  L'objectif  n'est  pas  d’aboutir  à  un  travail  de  recherche 

scientifique,  mais  de  montrer  qu'à  partir  d'un  questionnement  pertinent,  l'élève  est  capable  de 

sélectionner et d'utiliser les outils et méthodes appropriés pour réaliser en autonomie ce travail.  

La réussite du travail d'envergure est une condition d’accès à la classe de 1re / 13e   qui sera expressément 

mentionnée dans la loi sur les classes supérieures. 

Un règlement grand‐ducal en précisera les modalités d'application.  

LIEN  AVEC  LES  COMPÉTENCES  TRANSVERSALES  

Les compétences transversales, contrairement aux compétences disciplinaires, sont des  savoir‐agir qui 

sous‐tendent toutes les matières dans la mesure où elles permettent de développer des facultés générales 

comme apprendre à apprendre, gérer un travail complexe, développer son autonomie ainsi que la faculté 

d’entrer en relation avec les autres.  

Les compétences transversales sont développées dans toutes les matières. Elles sont également mobilisées 

dans des contextes comme la réalisation de projets, la préparation et la gestion de devoirs à domicile et en 

classe, la recherche moyennant les outils informatiques … 

Ces savoir‐agir ne se cantonnent cependant pas uniquement dans l’environnement scolaire, mais elles sont 

également réinvesties dans des activités extrascolaires et quotidiennes dans lesquelles le jeune est par 

exemple amené à faire preuve de sens d’initiative, de débrouillardise ou d’engagement. 

Les  finalités pédagogiques  visées par  le  travail d’envergure  se déduisent des  compétences  transversales 

dont  l’acquisition fait partie  intégrante du curriculum national tant des classes  inférieures que des classes 

supérieures. Ces compétences transversales sont regroupées en 4 catégories : 

• la maîtrise et le traitement de l'information, 

• la sélection et l’utilisation de méthodes et d’outils appropriés, 

• la vie en communauté et le travail collaboratif, 

• le jugement critique, la créativité et la volonté d’évoluer. 

Elles  s'acquièrent  à mesure  que  les  élèves  progressent  d'année  en  année  à  l'école,  à  condition  d’être 

développées dans toutes les matières à travers des situations d’apprentissage appropriées. Une proposition 

de cadre pour  le développement et  la progression des compétences  transversales de  la classe de 7e à  la 

classe de 3e / 11e est jointe en annexe. 
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Il  incombera  à  chaque  établissement  scolaire  de  mettre  en  place  une  démarche  commune  visant  le 

développement de celles‐ci et donc la préparation au travail d’envergure.  

ESQUISSE  DU  DÉROULEMENT  DU  TRAVAIL  D’ENVERGURE  

Chaque  lycée mettra en place une  cellule de  coordination pluridisciplinaire qui adapte  le  cadre national 

relatif au travail d’envergure aux spécificités du lycée (ordre d'enseignement, dominantes, nombre d'élèves 

en  classe de 2e/12e,  ...)  Le  concept élaboré par  le  lycée  sera validé par  le ministère et  servira de  cadre 

réglementaire pour la mise en œuvre des TE dans l’établissement. 

Classe de 3e :  
Pâques 

 présentation aux élèves de 3e du TE qu'ils devront réaliser en classe de 2e, 
Fin du dernier trimestre 

 premières journées TE avec discussion du déroulement d'un TE, 

 identification d'une thématique possible, 

 éventuellement premières discussion avec un professeur‐patron, ... 
Classe de 2e : 
Premiers jours de la rentrée 

 préparation méthodologique, choix du patron,  

 précision du sujet, premières séances de planification, ... 

 1re réunion avec le patron. 
Fin octobre 

 fixation par écrit du sujet et du déroulement, 

 validation par la cellule de coordination, 

 2e réunion de concertation avec le patron (Ces réunions sont des rendez‐vous obligatoires à 
respecter par l'élève). 

Fin décembre 

 1re  présentation des résultats intermédiaires avec le patron 
Mi ‐février 

 version provisoire du travail 
Avant Pâques 

 remise de la version définitive du travail et du poster de présentation, séances de soutenance 
Entre Pâques et  Pentecôte 

 séances de rattrapage. 
 

CHOIX  DES  SUJETS  ET  DES  PATRONS1   

En  fonction  du  thème  qu’il  souhaite  traiter,  l'élève  choisira  un  patron  (un  professeur  du  lycée)  qui 

acceptera de l'accompagner durant la réalisation du TE. La cellule de coordination des projets devra, le cas 

échéant, aider l’élève dans le choix du patron. 

En principe  le patron sera choisi parmi  les professeurs des classes de 2e ou de 12e. Un patron ne pourra 

cependant encadrer plus de 6 élèves par année ni ne pourra être forcé d'encadrer et de juger un TE dont le 

sujet  dépasse  son  champ de  compétences. Dans  le  cas où  le  nombre de professeurs de  2e  /  12e  serait 

                                                                 

1 Le terme de patron est utilisé pour le différencier du terme de tuteur utilisé dans les classes inférieures. 
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insuffisant pour encadrer l’ensemble des élèves de ces classes, ceux‐ci peuvent choisir un patron parmi les 

autres professeurs de l’établissement.   

Le  travail  d’encadrement  à  prester  sera  proportionnellement  intégré  dans  la  tâche  de  l’enseignant  en 

fonction du nombre d’élèves suivis, à raison d’une leçon d’enseignement pour un encadrement de 6 élèves. 

Le sujet précis du TE sera fixé d'un commun accord par l'élève et le patron. Afin d’éviter une disparité trop 

grande  entre  les  différents  TE  concernant  leur  envergure  et  leur  qualité,  la  cellule  de  coordination  des 

projets avisera l’ensemble des travaux.  Des sujets pluridisciplinaires seront possibles. 

ENCADREMENT  /  RÔLE DU  PATRON 

Le rôle du patron sera multiple :  

 il conseille l'élève dans la recherche du sujet du travail,   

 il  accompagne  l’élève  dans  son  questionnement  personnel  lui  permettant  de  préciser  la 

problématique du travail et de définir son envergure de manière à ce qu’il  soit réalisable, 

 il suit  la progression du travail en vue d'une évaluation de la démarche,  

 il  donne  des  indications  thématiques  et méthodologiques  sans  interférer  dans  la  réalisation  du 

travail, 

 il encourage et soutient l'élève. 

Une formation spécifique pour les enseignants accompagnant et encadrant les élèves sera mise en place. 

ENVERGURE  DE  LA  PRODUCTION ET  VALIDATION  DU  SUJET  

L’envergure du travail est déterminée en fonction du temps à  investir pour  le réaliser. Un  investissement 

personnel correspondant à 100 heures de travail au total sera prévu pour l’élaboration et la réalisation du 

TE. Sont autorisés à  la fois des travaux  individuels et des travaux de groupe. En cas de travail de groupe, 

l’envergure de celui‐ci sera proportionnelle au nombre de membres du groupe. Par ailleurs, il faudra dans 

ce cas de  figure spécifier quel sera  l'apport  individuel de chaque élève moyennant une production écrite 

personnalisée qui fera partie de la production globale. 

Une production exclusivement écrite se présentera sous forme d'un texte qui comprend entre 4000 et 5000 

mots.  

En cas de production non exclusivement écrite,  le commentaire écrit retracera  le processus d'élaboration 

du produit ainsi qu'une analyse critique des résultats obtenus. La longueur de ce commentaire sera fixée en 

même temps que le choix du sujet et comprend environ 2000 mots. 

En cas de production qui résulte d’un  travail de groupe,  le volume de  la production écrite sera ajusté en 

concertation avec le patron et la cellule de coordination. Dans ce cas, chaque élève devra documenter sur 2 

pages son apport personnel au travail global et son point de vue personnel. 

Chaque élève remettra :  

a) trois exemplaires imprimés du travail, 
b) une copie digitale au format PDF (pour publication électronique). 
c) un résumé du travail sous forme d'un poster format A2. 
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L'élève devra  faire une présentation de  son  travail devant un  jury  composé de deux personnes, dont  le 

patron. Il sera loisible au lycée d’organiser des présentations publiques.  

EXIGENCES  FORMELLES     

La présentation de la partie écrite se fera sous forme standardisée. 

Cependant, un certain nombre d'exigences  formelles seront à  respecter pour  la partie production écrite. 

Ces exigences seront communiquées aux élèves avant les travaux à réaliser. 

À titre d'exemple, toute production écrite devra comporter : 

a) une page de garde  comprenant le titre de la production, le nom de l'auteur, de  l'école ainsi que  l'année 

scolaire, 

b) une table des matières,  

d) une bibliographie comportant aussi les références pour les citations. 

Un journal de bord sera joint à la production pour témoigner du processus d’élaboration. 

Au cours de séances de préparation,  l'élève sera sensibilisé à  la problématique du plagiat. L'élève signera 

une déclaration mentionnant qu'il a pris connaissance du fait qu'un plagiat pur et simple ou un copier‐coller 

extensif de nature à compromettre le travail individuel et personnel entraînera une note insuffisante au TE.  

Le patron, en suivant la progression du travail de l'élève, pourra s'assurer de la conformité des travaux de 

l'élève. Si nécessaire, des logiciels anti‐plagiat pourront être utilisés. 

Au cours des séances de préparation, la bonne présentation de citations et de références bibliographiques 

sera un des sujets à aborder. 

ÉVALUATION  

Pour l'évaluation, les  trois volets suivants seront pris en compte : 

a) le processus de travail : 

est documenté par l'élève à l'aide d'un journal de bord et évalué par le patron 

b) la production réalisée et le poster : 

sont jugés sur la forme et sur le contenu par les membres du jury 

c) la présentation : 

est jugée par les  membres du jury. 

 
Un règlement grand‐ducal précisera les détails de la répartition des points et les critères d'évaluation (cf. 
exemple ci‐dessous). 

Le jury proposera pour chaque TE réussi une des mentions suivantes : excellent, bien et satisfaisant. Cette  

proposition sera validée par le conseil de classe de 2e. Un travail d’envergure réussi restera valable en cas 

de redoublement de la classe de 2e / 12e. 

Un travail insuffisant devra être retravaillé avant le congé de la Pentecôte de la même année d'études.  

Une deuxième séance de soutenance du travail remanié se fera devant le jury  auquel se joindra un 

représentant de la direction, après le congé de la Pentecôte. 

En cas de non‐réussite à cette deuxième séance, l’élève ne pourra pas progresser en classe de 1ère / 13e  
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EXEMPLE  DE  CRITÈRES  DE  CORRECTION  (À  TITRE  INDICATIF) 

 

A) Processus (20 %) (en cas de production de groupe, cette note sera individualisée pour chaque membre) 

 engagement / Esprit d'initiative, 

 autonomie, 

 esprit critique par rapport au propre travail, 

 respect de la planification, 

 maîtrise des méthodes et stratégies, 

 gestion du journal de bord. 

B) Production et poster (en cas de production de groupe, cette note sera la même pour tous les membres)  

Production 

Forme (10 %) 

 structure et disposition, 

 correction de la langue, 

 citations appropriées & bibliographie, 

 layout et qualité graphique. 

Contenu ( 30 % ) 

 consultations de source,  

 analyse des documents et réflexions autonomes, 

 résultats présentés en cohérence avec la problématique, 

 originalité du travail. 

Poster (10 %) 

 structure,  

 précision, 

 qualité graphique. 

C) Présentation ( 30 %) (en cas de production de groupe, cette note sera individualisée pour chaque membre) 

 structure de la présentation, 

 capacité de synthèse, 

 présence et aisance, 

 qualité des réponses. 

 



9 | P a g e  
 

PORTFOLIO 

Le portfolio est un outil qui permet aux jeunes de réunir les copies de leurs bulletins et diplômes scolaires, 

des certificats et des pièces qui documentent leur participation à des formations, stages ou autres projets 

ainsi que des pièces qui documentent les activités et les engagements extra‐scolaires. Le portfolio se situe 

dans la continuité de documents similaires élaborés pour les classes inférieures. 

En somme, le portfolio n’est pas un instrument de l’école dont les enseignants sont les évaluateurs, mais un 

outil permettant de  rendre  les  jeunes  attentifs  à  l’importance d’une documentation  autonome de  leurs 

acquis scolaires et extra‐scolaires en tant qu’élément de valorisation de leur parcours scolaire, personnel et 

professionnel, pouvant à tout moment servir de trace et de présentation du chemin parcouru. Le rôle de 

l’école est donc de sensibiliser les élèves à l’importance de réaliser un document permettant de classer et 

de retracer leurs acquis d'une manière simple et logique. La réalisation d’un tel portfolio favorise en outre 

une  attitude  réflexive  et  permet  aux  jeunes de mieux  connaître  et  formuler  leurs points  forts  et de  se 

rendre compte de tout ce qu'ils ont déjà accompli et appris. 

PASSERELLES ENTRE L’ES ET L’EST 

De l’EST vers L’ES 

À la fin de la classe de 10e ou de 11e, en cas de très bon bilan de fin d’année, le conseil de classe pourra 

proposer à l’élève une admission conditionnelle en classe de 2e de l’ES. Cette proposition sera complétée 

par une appréciation des points forts de l’élève et des points à développer. 

De l’ES vers l’EST 

Tout comme à l’heure actuelle, la réussite de la classe de 3e donne la possibilité à l’élève de poursuivre ses 

études dans toute classe de 12e. 

En cas de non réussite à la fin de la classe de 4e ou de 3e, l’élève pourra recevoir  un avis de réorientation à 

l’EST vers une classe de transition de l’une des deux dominantes. L’objectif de cette classe est de permettre 

à l’élève de combler en une année ses lacunes dans les matières spécifiques à la dominante de sorte à 

pouvoir poursuivre la formation en classe de 12e. Cette proposition sera complétée par une appréciation 

des points forts de l’élève et des points à développer. 

En cas d’échec au terme d’une année de redoublement en classe de 4e ou de 3e, la réorientation vers la 

classe de transition de l’EST sera contraignante. 
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SITUATION DE L’ENSEIGNEMENT DES LANGUES 

ENSEIGNEMENT  DES  LANGUES  FRANÇAISE,  ALLEMANDE,  ANGLAISE 

L’enseignement et l’apprentissage des langues occupent une place prépondérante dans le parcours scolaire 

des  élèves.  Il  s’agit    de  consolider  la  tradition  plurilingue  du  Luxembourg  afin  de  doter  les  générations 

futures d’un plurilinguisme de haut niveau, sans que pour autant les exigences en langue ne soient érigées 

en barrière infranchissable pour l’accès à une qualification.  

Le jeune qui a obtenu un diplôme de fin d’études secondaires ou secondaires techniques doit être capable 

de  communiquer  en  français,  anglais  et  allemand,  langues  qui  continueront  à  être  enseignées  jusqu’en 

classe de 2e/12e 2 voire de 1re /13e. Toutefois, même dans le cadre d’un enseignement plurilingue ambitieux 

qui  permet  à  un  certain  nombre  d’élèves  d’atteindre  l’équilinguisme  –  objectif  qu’il  faut  viser  pour  les 

élèves les plus talentueux  ‐ il est irréaliste d’exiger de tous les bacheliers la maîtrise parfaite (niveau C du 

CECR) dans les trois langues.  

Voilà  pourquoi,  conformément  au  plan  d’action  langues,  les  compétences  langagières  attendues  seront 

définies et les niveaux d’exigence seront explicités selon les dominantes des deux ordres d’enseignement. 

La  nouvelle  structure  des  classes  supérieures  prévoit  de  répartir  les matières  en  trois  volets:  le  volet 

langues  et  mathématiques,  le  volet  spécialisation  et  le  volet  formation  générale.  Tous  les  élèves, 

indépendamment de  la dominante et de  la spécialisation choisies, doivent suivre des cours dans  les trois 

langues. Les élèves de la dominante sciences humaines de l’ES peuvent en plus s’inscrire dans des cours de 

lettres dans le cadre de leur spécialisation. 

Les finalités des deux cours sont différentes:  

Les cours de  langue visent essentiellement à développer  les compétences  langagières, sans enlever à cet 

enseignement de la langue le caractère de transmission de connaissances littéraires et culturelles.  

Les cours de lettres proposés dans le volet spécialisation sont consacrés de façon approfondie à l’étude des 

littératures. 

CONTENUS DES  COURS  DE  LANGUE  ET  NIVEAUX  DE  COMPÉTENCES  VISÉS 

Les socles et socles avancés ont été définis pour les différents cycles de l’enseignement fondamental ainsi 

que pour les classes inférieures de l’ES et de l’EST. Mais l’enseignement formel de la langue en tant que tel 

ne  peut  et  ne  doit  pas  se  borner  aux  classes  inférieures.  Pour  améliorer  la  qualité  des  connaissances 

langagières et des capacités communicatives des jeunes, il est essentiel que l’apprentissage des structures 

syntaxiques  nuancées  et  variées  se  poursuive  jusque  dans  les  classes  supérieures.  C’est  précisément  la 

finalité principale des cours de langue. 

L’enseignement des langues se fera à 3 niveaux liés au  cadre européen de référence pour les langues : 

 le cours de niveau “très élevé” s’orientera au niveau C1,  

 le cours de niveau “élevé” au niveau B2,  

 le cours de niveau “moyen” au niveau B1. 

                                                                 
2
 À l’exception de certaines classes de la dominante sciences et technologie à l’EST 
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Les critères d’exigence et les descripteurs du CECR servent de repères aux concepteurs de programmes et 

d’épreuves  dans  le  but  de  préciser  les  finalités  de  l’enseignement  des  langues  dans  une  logique  de 

continuité et de progression des classes inférieures aux classes terminales. Les cours de langue viseront les 

différents niveaux du CECR sans que ceux‐ci soient certifiés aux épreuves d’examen de fin d’études. 

À l’enseignement secondaire, dans le volet langues et mathématiques, chaque lycée organisera en parallèle 

des cours de langue française, anglaise et allemande de niveau “très élevé” et des cours de niveau “élevé”. 

Pour chacune des  trois  langues,  les élèves pourront opter pour  l’un ou  l’autre de ces cours. Mais  l’élève 

inscrit dans  la dominante sciences humaines devra choisir au moins deux cours de niveau “très élevé”,  il 

pourra, pour une langue,  s’inscrire au cours de niveau “élevé”. 

L’élève  inscrit dans  la dominante sciences naturelles devra opter pour au moins un cours de niveau “très 

élevé” et donc deux cours de niveau “élevé”. 

Ce système d’options permettra à ceux qui le désirent d’acquérir de très bons niveaux dans le trois langues 

et garantira que:  

 les élèves de la dominante sciences naturelles auront acquis un très haut niveau dans au moins une 

langue, un niveau moindre dans les deux autres langues,  

 les élèves de  la dominante  sciences humaines auront acquis un  très haut niveau dans au moins 

deux langues, un niveau moindre dans l’autre langue. 

À l’enseignement secondaire technique il sera procédé de la même manière. Il y aura des cours de langue 

française, anglaise et allemande de niveau “élevé” et de niveau “moyen”. Tous les élèves suivront des cours 

dans  les trois  langues:  l’élève  inscrit dans  la dominante sciences et technologie devra suivre au moins un 

cours  de  langue  de  niveau  “élevé”;  l’élève  de  la  dominante  commerce  et  communication  devra 

obligatoirement suivre les cours de langue de niveau “élevé” en français, anglais et allemand. 

Un débat  important a été mené autour de  la question de  l’anglais. Si  la place  cruciale de  l’anglais à un 

niveau académique, social et professionnel n’a pas été contestée,  l’obligation de  le faire figurer parmi  les 

matières  d’examen  a  été  jugée  assez  contraignante.  Suite  aux  débats  menés  et  aux  arguments  des 

différents  partenaires,  le  système  actuel du  choix  des  langues  est maintenu :  l’élève  garde  le  choix des 

langues  tant  pour  les  cours  en  classe  de  1re/13e  que  pour  l’examen  de  fin  d’études,  à  l’exception  des 

dominantes  pour  lesquelles  toutes  les  langues  figurent  obligatoirement  aux  épreuves  d’examen. 

L’obligation de l’anglais en tant que matière d’examen est retenue uniquement pour la dominante sciences 

et technologie à l’EST. 

4E  LANGUE  VIVANTE  À L’ES 

En classe de 3e, un cours commun pour les deux dominantes est organisé pour la 4e langue. A partir de la 

classe  de  2e,  le  cours  sera  différencié  en  fonction  de  la  dominante.  L’élève  qui  choisit  de  poursuivre 

l’enseignement de  la 4e  langue après  la  classe de 3e, devra automatiquement  continuer à  fréquenter  ce 

cours jusqu’en classe terminale.   
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TABLEAU  SYNOPTIQUE DU  CHOIX  DES  LANGUES    

ES  

CLASSES  SCIENCES 
NATURELLES 
CLASSIQUE  

SCIENCES 
NATURELLES 
MODERNE 

SCIENCES 
HUMAINES 
CLASSIQUE  

SCIENCES 
HUMAINES 
MODERNE 

4E  
4 3 4 3 

3E  4  
+ possibilité LV4 en 
option 
supplémentaire 
si l’organisation de 
l’école le permet 

3  
+ possibilité de  LV4 
 

4
+ possibilité  LV4 

3 
+ possibilité  LV4 

2E  3  
+ possibilité de latin 
et  LV4 
 
 

3 
+ possibilité de  LV4 
 

3
+ possibilité latin 
et/ou  LV4 
 
 

3 
+ possibilité LV4 
 
 

1RE  2  
+ possibilité de latin 
ou 4 LV 
 

2 
+ possibilité de  LV4 
+ possibilité de 3e 
langue si 
organisation scolaire 
le permet 

3
+ possibilité latin 
et/ou LV4 

3 
+ possibilité  LV4 

 

EST  

CLASSES  COMMERCE ET  
COMMUNICATION 

SCIENCES ET  
TECHNOLOGIES  

Anglais obligatoire 

EDUCATION 
ARTISTIQUE 

PROFESSIONS  
DE  SANTÉ  ET  
ÉDUCATIVES  

10E  3  3 3 3 

11E  3  3 3 3 

12E  3  2 2 2 

13E  3 (communication) / 
2 (économie) 

2 2 2 
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NOUVELLE ORGANISATION SCOLAIRE : SPÉCIALISATION ET FORMATION GÉNÉRALE 

En classe de 3e resp. 10e, l’élève choisira une des dominantes suivantes :  

 à l’ES : dominante sciences humaines ou dominante sciences naturelles, 

 à l’EST : dominante sciences et technologie ou dominante commerce et communication. 

Afin de rendre visible  la spécificité de chaque dominante,  la grille horaire est subdivisée en trois volets à 
l'intérieur desquels certaines matières sont obligatoires et d'autres au choix de l'élève :  

 volet langues et mathématiques, 
 

 volet spécialisation, 
 

 volet formation générale. 
 
Dans le volet langues et mathématiques figurent les trois langues de base du système scolaire 
luxembourgeois (allemand, français et anglais) ainsi que les mathématiques. Le nombre de leçons 
attribuées à ces 4 matières peut varier d’une dominante à l’autre.  

Dans le volet spécialisation sont regroupées les matières qui correspondent au profil de la dominante. 

L’élève doit choisir au moins 3 de ces matières. La liste figurant dans les tableaux qui suivent n’est pas 

définitive et elle n’est pas arrêtée au moment de la publication ; lors de la consultation des partenaires 

scolaires, les CNP pourront faire des propositions.  

Dans le volet formation générale figurent les matières qui ne font partie ni du volet spécialisation ni du 

volet langues et mathématiques. Elles visent l’acquisition d’une culture générale la plus étendue possible à 

l’enseignement secondaire et secondaire technique. 

Étant donné que le nombre de leçons disponible pour le volet formation générale est réduit par rapport au 

volet spécialisation, l'approche interdisciplinaire peut constituer une alternative aux cours traditionnels 

pour les matières faisant partie du volet formation générale. 

Notons que des réflexions quant à une réforme de la formation de l’éducateur étant en cours, ce document 

ne présente pas de grilles horaires pour cette formation. Il faut cependant noter que l’accès à la formation 

de l’éducateur est ouverte à tout élève ayant réussi une classe de 11e du régime technique de 

l’enseignement secondaire technique. 

Concernant l’accès à la formation de l’infirmier à partir de la classe de 12e, l’élève doit avoir réussi une 11e  

dans la dominante sciences et technologie. 
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Modèle 2 

Lors des consultations menées suite à la présentation du document d’orientation d’aucuns ont objecté que 

les élèves devraient pouvoir fournir un investissement important également dans d’autres matières et qu’il 

ne  faudrait  pas  réserver  cet  investissement  au  français  et  aux mathématiques.  Par  ailleurs  se  pose  la 

question de la promotion des élèves qui échouent dans leur cours d’approfondissement. 

Une proposition alternative pourrait donc être:  

L’élève devra en tout cas suivre le cours d’approfondissement  en mathématiques ou en français, qui sont 

les langages dont il aura besoin pour son parcours ultérieur. Pour le cas où il redoute de ne pas suffire aux 

exigences  de  ce  cours  de  niveau  exigeant,  il  peut  choisir  une  matière  pour  laquelle  il  s’investit 

particulièrement et dans laquelle il devra obtenir une très bonne note pour compenser une mauvaise note 

dans son cours d’approfondissement. 

L’élève qui se destine à la dominante sciences humaines pourra ainsi choisir une autre langue dans laquelle 

il vise à obtenir une très bonne note;  l‘élève qui se destine à la dominante sciences naturelles choisira une 

matière de sciences naturelles. 

Promotion en fin de classe de 4e: 

L’élève qui a réussi la classe de 4e selon les critères de promotion en vigueur devra avoir obtenu une note 

suffisante  dans  la  cours  d’approfondissement  français  ou mathématiques  pour  accéder  à  la  dominante 

sciences humaines ou sciences naturelles et pour pouvoir librement choisir les matières de spécialisation.  

S’il n’a pas obtenu une note suffisante dans son cours d’approfondissement, il peut la compenser par une 

très bonne note dans  la matière qu’il a choisie pour son  investissement  important:  l’anglais ou  l’allemand 

pour la dominante sciences humaines, les sciences naturelles pour la dominante sciences naturelles. Dans 

ce cas il est admis en classe de 3e, mais le conseil de classe décide dans quelles matières de spécialisation il 

pourra s’inscrire. 
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la maîtrise et le traitement de 
l'information

la sélection et l’utilisation de 
méthodes et d’outils appropriés

la vie en communauté et le 
travail collaboratif

le jugement critique, la 
créativité et la volonté d’évoluer

compétences 
transversales

ANNEXE:  PROPOSITION  D'UN  CADRE  POUR  LE  DÉVELOPPEMENT  DES  

COMPÉTENCES  TRANSVERSALES  DE  LA  CLASSE  DE  7E  JUSQU’EN  3E/11E  EN  

VUE  DU  TRAVAIL  D’ENVERGURE  EN  2E/12E   

 

 

 

  Classe de 7e  Classe de 6e/8e   Classe de 5e/9e  Classe de 4e/10e  Classe de 3e/11e 

  La préparation à la maîtrise des compétences transversales se fait au sein des 
différentes matières.  A cet effet, tous les enseignants d’une classe se concertent 
en vue d’une démarche commune  et organisent une série d’activités 
d’apprentissage visant le développement des compétences transversales et donc 
la préparation au travail d’envergure. 

La préparation à la maîtrise des compétences transversales ne se 
fait plus au sein des matières, mais de façon interdisciplinaire. A 
cet effet, les enseignants d’une classe se concertent en vue 
d’une démarche commune  pour proposer aux élèves de petits 
projets individuels et de groupe tout au long de lânnée scolaire. 

la maîtrise et le 
traitement de 
l'information 

 Trouver les informations
 Les sources d’informations  
 La recherche sur Internet / en 

bibliothèque 

 

 
 Maîtriser les outils 

 Moteurs de recherche 
 Traitement de texte 
 Sécurité sur Internet 

 Trier et sélectionner 
l’information 
 Visualiser la complexité des 

informations  (Mindmap, 
...) 

 Analyser la pertinence de 
l’information 

 

 Maîtriser les outils 
 Réalisation d’affiches 
 Powerpoint 

 Trier et sélectionner l’information
 Relier différentes sources d’information 
 Contrôle de l’origine et de la véracité de l’information 

 

 
 

 Maîtriser les outils 
 Excel 
 Logiciels graphiques 

 

la sélection et 
l’utilisation de 
méthodes et d’outils 
appropriés 

 Apprendre à apprendre :
 Mémorisation 
 Répétition / concentration 
 Méthode de lecture de textes 

 
 
 

 Apprendre à présenter :
 Hiérarchiser et structurer 

des idées 
 Préparer  un exposé 
 Prise de parole en  classe 

 
 

 Apprendre à présenter :
 Développer une argumentation 
 Mener un débat 
 Prise de parole en public 
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 S’organiser et gérer le temps 
 Le travail  à domicile 
 Le préparation aux devoirs en 

classe 

 S’organiser et gérer le temps  
 Le travail  à domicile 
 Le préparation aux devoirs 

en classe  

 S’organiser et gérer le temps 
 Planifier des mini‐projets individuels 
 Vérifier l’atteinte des objectifs fixés   

la vie en 
communauté et le 
travail collaboratif 

 Vivre ensemble 
 Code de vie en classe 
 Gestion des conflits 

 
 
 

 Travailler ensemble 
 Partager les responsabilités en 

classe 
 Travail à deux  (Partnerarbeit) 

 Vivre ensemble
 Prise de responsabilité pour 

la communauté 
 Engagement social 

individuel 
 

 Travailler ensemble 
 Répartition de tâches plus 

complexes 
 Travail de groupe 

(Gruppenarbeit) 

 Vivre ensemble
 Apprentissage des la démocratie 
 Intérêt pour la vie publique et les débats de société 
 Engagement social collectif (classe) 

 
 Travailler ensemble 

 Regard réflexif sur la tâche accomplie  
 Identification de pistes d’amélioration possibles 

le jugement critique, 
la créativité et la 
volonté d’évoluer 

 Jugement critique
 Identifier ses forces et ses 

faiblesses 
 

 Volonté d’évoluer 
 Identifier son profil d’apprenant 

(Lerntyp) 

 

 Jugement critique
 Contrôler l’atteinte 

d’objectifs fixés 
 

 Volonté d’évoluer 
 Se fixer des objectifs 

personnels 

 Jugement critique
 Sensibilisation au plagiat 

 

 


